
 

 

 

 
 

Bulletin officiel du 08.02.2024 
 
 ___________________________________________________________________________________  
 
 

Commune de Saillon 
Mise à l’enquête 

 
L’Administration communale de Saillon soumet à l'enquête publique les demandes déposées par : 
 

Monsieur Bigeon Damien, par Atelier 1912 SA, pour la rénovation d'une villa unifamiliale et 
changement du système de chauffage, sur la parcelle no 900, folio no 9, zone habitat individuel, 
située à la rue des Troeys, 1913 Saillon, Les Troeys, coord. 2580050/1113015  

Monsieur Riviello Antonio, par Atelier 1912 SA, pour la construction d'une villa individuelle - 
modification du dossier autorisé en date du 02.11.2022, sur la parcelle no 6750, folio no 9, 
zone habitat individuel, située à la rue des Troeys, 1913 Saillon, Les Troeys, coord. 
2580067/1112989  

Monsieur Doswald Daniel et Monsieur Roduit Fernand, par les requérants eux-mêmes, pour la 
pose d'une clôture avec demande de dérogation à la distance, sur la parcelle no 3316, folio no 
10, zone habitat individuel, située à la rue de la Sarvaz, 1913 Saillon, En Sarva, coord. 
2579720/1113106  

Monsieur Giroud Cédric, par le requérant lui-même, pour la pose de clôtures autour du jardin, 
sur la parcelle no 6199, folio no 4, zone habitat individuel, située à la rue des Marais Neufs 21, 
1913 Saillon, En Lydesoz, coord. 2580868/1113538  

Grand Clos Immobilier SA et Kephy Sàrl, par Willy Roserens architecture SA, pour un 
complément d'enquête : Immeuble "A", modification des façades et de la toiture, et 
modifications intérieures avec création d’un appartement supplémentaire, sur la parcelle no 
3636, folio no 4, zone habitat collectif, située à la route des Sautes, 1913 Saillon, Le Grand 
Clos, coord. 2580952/1113310  

 
Les dossiers peuvent être consultés du mardi au vendredi de 8h à 12h au bureau des Services 
Techniques, Av. des Comtes de Savoie 110. Les observations ou oppositions éventuelles sont à 
adresser par écrit à l’administration communale de Saillon dans un délai de trente jours dès la 
publication du présent avis. 
 
Saillon, le 08.02.2024. 
 
 ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
 


